
Climatologie et mission environnementale du CSE 
 

. Objectifs : clarifier la mission environnementale du CSE, analyser la BDESE (volet environnement) et maîtriser le droit d’alerte environnemental 

 

 Programme de la journée (7h) 

 Lancement et cadrage 

●​ présentation, objectifs, critères de réussite de la journée. 
●​ Micro-diagnostic des pratiques actuelles (consultations, BDESE, 

gestion des droits d’alerte). 
●​ Focus contexte insulaire : cyclones, submersions, ruptures logistiques, 

continuité d’activité en agences et des systèmes de données 
(banque). 

Climatologie: bases et risques 

●​ Comprendre les causes, tendances et risques locaux (cyclones, 
inondations, canicule) et de transition (réglementation, réputation, 
marché). 

●​ Outil : carte des expositions pour sites/agences et fonctions critiques. 

 – Empreinte carbone  

●​ Décrypter l’origine des émissions d’une banque (énergie agences/IT, 
déplacements, achats, portefeuille financier – sensibilisation). 

●​ Outil : mini-mapping des leviers de réduction et action à court terme. 

 – Adaptation et continuité d’activité 

●​ Anticiper les aléas climatiques insulaires, équipements critiques 
(groupe électrogène, DAB, réseaux). 

 Mission environnementale du CSE dans les consultations récurrentes 

●​ Articulation CSE–CSSCT–QSE–Direction (qui fait quoi ? quand 
solliciter un expert ?). 

●​ Les questions à poser en réunion CSE. 
●​ Information et consultation du CSE. 

 BDESE (volet environnement)  

●​ Volet Environnement (rubrique 10) : sous-rubriques et indicateurs  
●​ Atelier guidé (sur maquette si pas d’accès réel) : repérer rapidement 

les infos utiles aux consultations (énergie, déchets, eau, émissions, 
adaptation). 

●​ Sortie : liste des pièces et/ou indicateurs à exiger avant chaque 
consultation. 

●​ Lecture et analyse commune de votre BDESE. 

Droit d’alerte environnemental : déclenchement et procédure 

●​ Étapes opératoires : qualifier le risque, alerter l’employeur par écrit, 
consigner au registre, demander des mesures, à défaut saisir 
l’inspection du travail ; protections liées au statut de lanceur d’alerte. 

Mise en situation  

 Synthèse et clôture. 

 

Une question ? Un besoin spécifique ? Appelez-nous au 06 73 93 10 20  
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